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parant et son épouse le dit fief et seigneurie de Vin-
cennes en entier pour et moyennant une rente viagère
de cinq cent vingt cinq livres à la veuve de feu Joseph
Roy, leur père et beau-père et en outre la somme de
trois mille livres de soulte et retour: qui sont tous les
titres que le dit comparaait a dit avoir; à nous repré-
senter nous supliant qu'il nous plaise le recevoir à la
foy et hommage lige qu'il est tenu de rendre du dit
fief et seigneurie de Vincennes relevant en plein fief
de Sa Majesté, et à l'instant s'étant mis en devoir
de Vassal, tête nue, sans épée et éperons et un genouil
en terre aurait dit à haute et intelligible voix qu'il
rendait et portait en nos mains la foy hommage qu'il
est tenu de rendre et porter au Roy au château St.
Louis de Québec à cause du dit fief et seigneurie, à
laquelle foy et hommage nous l'avons reçu et rece-
vons par ces présentes sauf les droits du Roy en autre
chose et de l'autruy en toutes, et le dit comparant
a fait et soucsrit entre nos mains le serment de bien
et fidèlement serývir Sa Majesté et de nous avertir
et nos successeurs s'il apprend qu'il se fasse quelque
chose contre son service, et s'est obligé de fournir
son aveu et dénombrement dans le temps prescrit
par les lois coutumes et usages de cette province ;
Dont et du tout il nous a requis acte que nous lui
avons accordé et a signé avec nous.

'FRED HALDIMAND.

"J. Monk, Attorney general." (1)

Joseph Roy décéda à Beaumont le 19 février 1794.
De son mariage avec Marie-Gabrielle Sarrault, il
avait eu cinq enfants: Marie-Gabrielle mariée à

(1) Acte de foi et hommage, régime anglais, vol. IV, p. 348.
"J. Roy


